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Le bulletin municipal  

Conseil Municipal 
du 06 septembre 
2022 : 

- Attribution de logement - 9 rue Pérard Noizet  
 

Le Maire fait part à l’Assemblée de la vacance d’un logement communal situé 

9 rue Pérard Noizet (porte droite) et présente les demandes de logement  

reçues. Le Conseil Municipal accepte la location du logement vacant à    

compter du 16 septembre 2022 et fixe le montant de la location à 530 € par 

mois.  
 

ADOPTÉ : à la majorité des membres présents, 15 POUR et 4 ABSTENTIONS. 

Note : Un tableau récapitulatif des travaux de rénovation effectués a été présenté ainsi qu’un  

diaporama photo avant/après travaux. Les travaux suivants restent à faire : toiture et isolation 

extérieure.  

 

- Etude ossature structurelle du gymnase  
 

Le Maire informe qu’il est nécessaire, suite à la reprise de gestion du      

gymnase de Pontfaverger-M., de réaliser une étude sur l’ossature          

structurelle de ce bâtiment. Cette étude comprendra un relevé sur site, une 

pré-étude de la surcharge admissible de l’ossature en l’état, la rédaction d’un 

rapport et une réunion avec le bureau de contrôle. La proposition technique 

et financière du bureau d’étude Symbiose Ingénierie, 29 rue Marcel Thil à 

Reims pour un coût de 1 650 € HT est retenue par le Conseil Municipal. 
  

ADOPTÉ : à l’unanimité des membres présents, 19 Pour. 

Prochain Conseil 
Municipal le 11 
octobre 2022 à 
19h30 à la Mairie. 

Prochain Conseil 
Municipal des 
Jeunes le 16 
décembre 2022 à 
18h à la Mairie. 

    Chers concitoyens,  
 

 Les vacances sont dernières nous après un été caniculaire, beaucoup ont 

repris le travail ou les études. Un nouveau cycle reprend avec nos habitudes mais 

justement, c’est peut-être l’occasion de les changer. Les prix de l’énergie vont nous 

faire réfléchir sur nos consommations. Que ce soit pour nos déplacements ou notre 

chauffage, nous allons devoir modifier nos comportements. Pour les déplacements 

à Reims, vous avez la possibilité de prendre les lignes de bus régulières ou le       

transport à la demande (2 €). Pour économiser votre chauffage, ou améliorer votre 

habitat, des aides techniques ou financières vous sont proposées (comme Comal-

soliha 51, 08 00 77 29 30). Vous trouverez toutes les explications et renseignements sur 

les transports et des aides à la rénovation énergétiques sur l’application IntraMuros, 

à la mairie ou au pôle du Grand Reims dans les locaux de l’ancien collège.  

 Bonne nouvelle, après 8 ans de démarches pour avoir les autorisations de la 

SNCF et les subventions adéquates (80 %) pour la voie verte, nous allons pouvoir   

effectuer les travaux. Nous allons lancer le marché et le but est que vous puissiez 

utiliser ce tracé en toute sécurité à partir du printemps 2023.  

 Pour tous les projets d’investissement, le Conseil Municipal des Jeunes se réunit 

pour apporter leurs réflexions et leurs idées. Ils ont bien conscience que ce sont les 

utilisateurs d’aujourd’hui et de demain, ils nous apportent un éclairage précieux 

pour nos projets. Ils pourront être fiers d'avoir apporter leurs pierres à l'édifice en 

ayant apporter leurs idées sur le terrain multisports dont les travaux commencent la 

semaine prochaine. Je les remercie pour leur engagement. Leur mandat étant de 2 

ans, les jeunes Pontfabriciens de 9 à 16 ans vont pouvoir élire ou réélire leurs         

nouveaux représentants pour cette fin d'année.        

           Le Maire, Damien Girard 



• BRAU François-Xavier 

• BUAT Frédérique  

• CERCEAU Sophie  

• CLAUDE Ludovic 

•  COURTY Aline   

• COUSINAT Karen  
 N 

• DELAVACQUERIE 
   Nathalie   

• DEMONGEOT Benoît 

• ETCHEVERRY        
Marie-France           

• GAPE Amélie   

• GIRARD Amaury       

• GIRARD Damien 

• GOUYON Emmanuel 

• LANOTTE Frédéric  

• LECLERC Manuel 

• MAHUT Corinne 

 

Absents excusés : 

• BESSON Dominique 
(pouvoir transmis) 

• PREVOST Dany 
(pouvoir transmis) 

• USALUPPI Mélodie 
(pouvoir transmis) 
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Présents au  

Conseil Municipal : 

Bibliothèque  
municipale          

 
Horaires habituels 

d’ouverture : 
 

- Mardi de 10h à 12h 
- Mercredi de 14h à 

17h 
- Jeudi de 16h à 18h30  
- Samedi de 10h à 12h 

 
Catalogue en ligne 

http://pontfaverger-
moronvilliers-
pom.c3rb.org/ 

- Maîtrise d’œuvre – Extension de la micro-crèche  
 

Le Maire informe que dans le cadre du projet d’extension de la micro-crèche, il 

convient de retenir un bureau d’étude pour une mission de maîtrise d’œuvre.     

Le Conseil Municipal décide d’attribuer la mission de maîtrise d’œuvre pour les 

travaux d’extension de la micro-crèche, au bureau d’étude Symbiose Ingénierie, 

29 rue Marcel Thil à REIMS. Le taux de rémunération retenu est de 10.89 % du 

coût prévisionnel HT. Une attention particulière sera apportée tout au long de ce 

dossier à l’évolution possible du nombre de places disponibles.   
  

ADOPTÉ : à l’unanimité des membres présents, 19 Pour.  
 

- Subvention ACTIV’  
 

Compte tenu des éléments fournis par l’association « ACTIV’ » dans le cadre du 

partenariat avec Ciné-ligue Champagne-Ardenne pour la diffusion de films sur la 

commune et de la demande de subvention reçue pour la prise en charge des   

repas du projectionniste, le Maire propose le versement d’une subvention       

exceptionnelle de 90 € pour 2022 à l’association ACTIV’ afin de couvrir les frais 

engagés pour la prise en charge de ces repas (10 € par repas X 9 projections).  
  

ADOPTÉ : à l’unanimité des membres présents, 19 Pour.  
 

- Frais d’établissement de la convention de transfert de gestion – 

Projet voie verte  
 

Le Maire expose que dans le cadre du projet de voie verte le long de l’ancienne 

voie SNCF, il convient de signer une convention de transfert de gestion avec 

SNCF Réseau. Cette convention prévoit le transfert d’une emprise de 45 488 m² 

pour une durée de 30 ans. Le Maire présente un devis pour les frais            

d’établissement d’une convention de transfert de gestion d’un montant de 1500 € 

TTC. Le Conseil Municipal décide de retenir le devis. 
  

ADOPTÉ : à l’unanimité des membres présents, 19 Pour.  
 

- Exonération de loyers suite à travaux – Mme MARTINET Marine  
 

Le Maire expose que suite à l’entrée de Mme Marine MARTINET dans le logement 

sis 11 rue Pérard Noizet, le 12 août dernier, cette dernière a choisi de réaliser un 

certain nombre de travaux d’amélioration du logement. Des travaux sont déjà 

réalisés (peinture des plafonds, portes et plinthes) et d’autres sont à venir 

(vitrifier le parquet, installer une cuisine équipée hors électroménager qui restera 

dans l’appartement, changer le lino de la cuisine et de la chambre). Le Conseil 

Municipal décide, compte-tenu des travaux réalisés et des coûts engendrés,   

d’octroyer une exonération de 1 mois de loyer pour permettre à Mme MARTINET 

d’acheter les matériaux puis de 1 mois supplémentaire de loyer à réception de 

travaux.  
  

ADOPTÉ : à l’unanimité des membres présents, 19 Pour.  

Travaux Complexe sportif 
 

 

Les travaux du complexe sportif et de son pumptrack débutent fin septembre, un arrêté  municipal de  

restrictions d’accès au parking du gymnase et à l’accès au terrain de foot (côté cours de tennis) est mis en 

place afin de sécuriser la zone de chantier, merci de votre compréhension. 

VENTE DE L’ANCIEN CAMION DES ATELIERS COMMUNAUX 
 

La commune de Pontfaverger se sépare de son camion 

benne basculante Citroën Jumper - année 29/01/2002 - 

93 557 km - entretenu régulièrement dans un garage. 

Travaux à prévoir pour la contre-visite.  

Dossier accessible sur demande par mail : 

mairie.pontfaverger@wanadoo.fr.  

Visite le samedi 8 octobre 2022 de 10 h à 11h place de 

l'église à Pontfaverger-M. 

 



Analyses d’Eau du 06/09/2022 
 

L’eau d’alimentation est conforme aux exigences réglementaires (résultats consultables en Mairie). 
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Forum des associations 2022 
 

Comme chaque année, le forum des associations s’est  
tenu le samedi 3 septembre au gymnase de l’ancien     
collège. Vous étiez nombreux  à découvrir ou à vous    
inscrire aux activités proposées.  
Les inscriptions sont toujours possibles pour certaines 
d’entre elles, veuillez contacter chaque bureau associatif. 
Leurs coordonnées sont disponibles sur le site de la mairie 
et sur l’application IntraMuros.  

Solidaribus du        
Secours Populaire 

 

Le secours populaire 
viendra les jours de 
marché à la rencontre 
des personnes ayant 
des besoins financiers, 
alimentaires, matériels, 
ou un accompagnement 
numérique.  
Le Solidaribus sera garé 
dans la cour de 
l'ancien Pôle - devant le 
café Le Pontfa.  
Ce service gratuit sera 
prochainement à votre 
disposition, les dates de 
présence vous seront 
communiquées sur   
IntraMuros et Facebook 
de la commune. 
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Courses et Marches Pouss'  
 

Belle réussite pour la première 
manifestation sportive Les Pouss’ 
organisée par les associations les 
Galipettes et Pontfadminton.  
Il y a eu 122 participants aux 
courses et marches et 82 au  
barbecue sans les bénévoles.  
Un grand merci à tous pour ce 
bon moment sportif et festif,  
rendez-vous l’année prochaine. 

Plus d’emplacement disponible 
COMPLET 


